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Préambule 
Dans le cadre de l'instruction de la demande d’autorisation environnementale unique du parc éolien du Moulinet sur 
les communes de Ligny-Lès-Aire et Westrehem dans le département du Pas-de-Calais (62), une enquête publique s’est 
tenue du lundi 06 janvier 2020 au jeudi 06 février 2020 inclus.  
 
Conformément à l’article 6 de l’arrêté d’ouverture d’enquête publique de Monsieur le Préfet du Pas-de-Calais du 11 
décembre 2019, Monsieur Michel HOUDAIN, commissaire enquêteur (CE) a rendu son procès-verbal de synthèse le 12 
février 2020.  
 
Monsieur le commissaire enquêteur a transmis une copie du registre d’enquête publique comportant : 

• 51 contributions écrites sur le registre papier, 

• 8 lettres adressées au CE et déposées dans le registre, 

• 13 courriers remis et insérés dans le registre, 

• 54 courriels envoyés sur le site dédié à la Préfecture du Pas-de-Calais 

• 1 pétition. 
 

Ce mémoire, rédigé par NOUVERGIES, porteur du projet, a pour but d’apporter des éléments de réponse relatifs à 
l’ensemble des observations formulées par le commissaire enquêteur dans son procès-verbal de synthèse.  
 
Ce mémoire est organisé en trois grandes parties, une première apportant des éléments sur les grandes thématiques 
relevées par le commissaire enquêteur ainsi que la conclusion et les annexes, une deuxième traitant des observations 
formulées par commissaire enquêteur et une dernière apportant une réponse à chaque observation, courrier ou 
commentaire reçu pendant l'enquête publique. 
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PARTIE 1     GRANDES THEMATIQUES 

 

1. Avis favorables au projet éolien du Moulinet 

Une étude globale à l’échelle du territoire du Pays de la Lys Romane a abouti sur la détermination de plusieurs 

secteurs potentiels de développement éolien. Parmi eux, figure le site du Parc Eolien du Moulinet inclus dans une 

stratégie plus large d’implantation à l’échelle du territoire, cette démarche a permis d’aboutir à un développement 

raisonnable et raisonné de l’éolien en tenant compte des enjeux écologiques et paysagers du Pays de la Lys Romane. 

(Cf. Partie 2 – Etude d’impact Pièce 1 à 5 – page 6 – Préambule - stratégie de développement des projets « 

CABBALAR »).  

Le projet a fait l’objet d’information et d’échange avec les acteurs du territoire, les élus municipaux et 

intercommunaux et la population, tout au long de sa phase de développement (soit de 2008 à 2017).  Il a été 

présenté en conseils municipaux, et conseil intercommunal et a fait l’objet de délibérations continues favorables des 

communes de Westrehem et Ligny-Lès-Aire. 

Dans l’ensemble, les observations favorables sont le reflet de la position de la majorité des citoyens locaux 

rencontrés pendant la phase développement du projet, qu’il s’agisse de leur cadre de vie, ou des enjeux actuels liés à 

la transition énergétique. Les participants mettent en avant la capacité de l'éolien à répondre aux enjeux 

environnementaux que nous connaissons en rappelant que le vent est une énergie primaire gratuite, inépuisable et 

propre. Ils présentent aussi l'éolien comme un secteur économique dynamique dans notre pays, créateur d'emplois 

et participant au développement économique des territoires dans lesquels il s'installe. Ces observations soulignent 

également le travail réalisé par NOUVERGIES en phase de développement du projet et la qualité du DAE soumis à 

l'enquête publique.  

Nous n´avons pas d´autres commentaires à ajouter à ces observations favorables au projet. 

 

2. La participation du parc du Moulinet dans la transition écologique 

L’énergie éolienne répond d’abord et avant tout à un enjeu majeur de notre siècle et probablement de ceux à venir, 

celui de la production de l’énergie ainsi que de sa gestion en préservant notre environnement (voir Partie II – ETUDE 

D’IMPACT Pièces 1 à 5 – pages 26-27-28 et pages 100 - 101).  

L’énergie éolienne couvrait 4,5% de notre consommation d’électricité au niveau national en 2017, ce qui reste 

encore très éloigné des objectifs internationaux qui visent à atténuer la part des énergies fossiles et nucléaires dans 

les mix énergétiques.  

Plus précisément, la Loi de Transition Energétique vise la réduction de la part du nucléaire dans la production 

d’électricité à 50% d’ici 2025, contre 75% actuellement. Nicolas Hulot, alors ministre de la Transition Ecologique et 

Solidaire a annoncé que cet objectif allait être décalé pour ne pas entrer en contradiction avec les objectifs 

climatiques du pays. Alors que la dernière centrale à charbon doit fermer en 2023, l’éolien tiendra une part 

importante dans cette transition énergétique et le mix énergétique, combinant toutes les autres énergies 

renouvelables (hydraulique, Photovoltaïque, Biomasse, Méthanisation…), devra considérablement être modifié ces 

prochaines années afin de correspondre aux objectifs de la France dans le cadre de l’Accord de Paris signé pendant 

la COP 21.  
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Les énergies renouvelables n’ont pas vocation à court terme à remplacer les énergies combustibles, mais bien à en 

diminuer la nécessité, afin de préserver les ressources planétaires et limiter la pollution que celles-ci engendrent 

inévitablement. 

 

PRODUCTION D'ENERGIE PRIMAIRE PAR ENERGIE, 2015 
(SOURCE : MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'ENERGIE ET DE LA MER EN CHARGE DES RELATIONS INTERNATIONALES SUR LE CLIMAT) 

 

Ce graphique montre bien que la part du nucléaire reste prépondérante mais aussi que les énergies renouvelables se 
développent dans notre pays. La production d’origine hydraulique étant stable (fluctuations annuelles climatiques 
uniquement), l’augmentation de la part des énergies renouvelables est due à la poussée de l’éolien, du solaire et des 
bioénergies. Ce graphique permet également de démentir l'idée répandue selon laquelle le développement des 
énergies renouvelables nécessiterait la création de centrales thermiques au charbon pour compenser le caractère 
intermittent des centrales de production d’électricité issue d’énergies renouvelables. 

Le parc éolien du Moulinet participe à cet engagement dans les énergies renouvelables de la France qui est réaffirmé 
dans le projet Programmation Pluriannuelle de l’Energie en cours de finalisation, avec un objectif concernant l’éolien 
terrestre de 24.1 GW mis en service pour 2023 et 34 GW en 2028 (pour rappel, au 30 septembre 2019, la puissance 
du parc éolien terrestre français s’établit à 16 GW)  

Pour le projet de parc éolien du Moulinet, la production attendue du parc est de 40 500 MWh, soit la consommation 
électrique hors chauffage de 22 000 foyers (Cf. Description du projet page 38, Partie 1 : Renseignement administratifs). 
Avec un facteur de charge de 26%, ce projet dépasse les facteurs de charges constatés au niveau national et régional 
(Cf. page 29 Partie 2 – ETUDE D’IMPACT Pièce 1 à 5). Aussi ce projet ne souffre d’aucun déficit de vent et la production 
attendue, supérieure aux moyennes constatées, est l’une des justifications de l’implantation de ce projet. 

La question du stockage de l’électricité produite n’est pas une problématique liée à l’éolien puisqu’on ne stocke pas 
l’électricité à grande échelle quelque soit sa source de production. En revanche, les prédictions météorologiques 
permettent d’ajuster la puissance des centrales thermiques en laissant la priorité à l’électricité d’origine renouvelable 
sur le réseau électrique. 
 
 
Notons enfin que L’éolien est une énergie très compétitive à ce jour. En effet, lors du premier appel d’offre en 2018, 

le coût de l’énergie éolienne s’élevait en moyenne à 65.4€/MWh contre 59.8€/MWh pour le nucléaire en 2013 (Cf. 

Annexes 5 : Extrait du rapport de la Cour des Comptes de 2014). Notons également que le coût du MWh éolien n’a 

cessé de diminuer au cours des 20 dernières années pendant que celui du nucléaire, au contraire, n’a cessé 

d’augmenter. 

Le coût de l’éolien est intégré à la CSPE (Contribution au Service Public d’Electricité). L’éolien représentait en 2018, 
12€/an et par foyer. L’éolien en France représente en 2019, 17% du montant total de la CSPE 
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3. Le parc du Moulinet fruit d’une longue collaboration avec le territoire 

Le contexte éolien du secteur d’étude est notamment marqué par le développement éolien sur le territoire voisin de 

la CAPSO (Communauté d’Agglomération du Pays de Saint Omer). 

Le développement du projet éolien du Moulinet, situé sur l’intercommunalité voisine, résulte de 10 années de 

collaboration avec les anciennes communautés de communes Artois Flandres et Artois Lys, aujourd’hui fusionnées 

au sein de la CABBALR (Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay - Artois Lys Romane). 

Le projet éolien du Moulinet résulte d’un développement éolien maitrisé à l’échelle du territoire du Pays de la Lys 

Romane. En effet, plus de 15 zones potentielles d’implantation avaient été identifiées à l’origine du projet sur les 

deux intercommunalités mais seules 4 ont été retenues. Afin de définir les zones d’implantations potentielles, 

NOUVERGIES et les bureaux d’études ont travaillé en collaboration avec les services de la DDTM et sa paysagiste 

conseil. 

Les différents échanges ont permis d’aboutir à l’implantation présentée dans le cadre de la demande d’autorisation 

environnementale, tout en tenant compte des enjeux paysagers et écologiques du secteur. 

Cette stratégie de développement permet notamment de conserver des zones de respiration visuelle (Cf. Partie 2 – 

Pièce 7 Etude paysagère – page 79 Analyse et stratégie paysagère à l’échelle de la Lys romane) dont voici la 

cartographie récapitulative : 

 

En conclusion, la localisation du projet éolien du Moulinet est le fruit d’une analyse du territoire à l’échelle du Pays 
de la Lys Romane, aujourd’hui intégrée au sein de la CABBALR. 
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Ajoutons qu’en terme de planification des énergies renouvelables, le projet du Moulinet se situe en zone favorable 
depuis 2003 : 
 

– Dans le Schéma régional éolien de 2003, le secteur se situe en zone très favorable présentant des sensibilités 
dites « moindres » (Cf. Partie 2 – Pièce 7 Etude paysagère – page 18) 
 

– Dans le SRCAE de 2012 : la zone de projet est toujours en zone favorable (les 2 communes sont citées en page 
62 et 63 de ce document). Au regard du zoom Haut Artois/Ternois, il se situe dans l'épaisseur de la zone de 
piémont au même titre que le parc de la Carnoye, autorisé après le SRCAE. La zone de projet se trouve en 
dehors des pôles de structuration ou de densification mais il se trouve aussi en dehors des zones de respiration 
préconisées. La position sur la zone de piémont a été prise en compte dans les critères paysagers afin de se 
positionner au maximum en recul. Le projet retenu se trouve en frange ouest de l'épaisseur déterminée dans 
le SRCAE. (Cf. Partie 2 – Pièce 7 Etude paysagère – page 19). 
 

 
- Enfin, la CABBALR a réalisé un PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial) en cours de finalisation. Le parc du 

Moulinet est dans une zone favorable à l’implantation d’éoliennes. 
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Il fait partie des projets sur lesquels la CABBALR s’appuie pour développer sa production d’énergie via le secteur 
éolien : 
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4. Le Paysage et le Patrimoine 

4.1. Sur la stratégie d’implantation 
Le projet éolien du Moulinet a fait l’objet d’une étude paysagère complète réalisée par un bureau d’études 
indépendant basé à BAILLEUL (EPURE Paysage). 

L’étude paysagère a été réalisée conformément au guide de l’étude d’impact (Guide relatif à l’élaboration des études 
d’impacts des projets éoliens terrestres élaboré par le Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer en 
2016). 

L’étude d’impact a fait ressortir que la stratégie d’implantation retenue en extension du parc éolien de la Carnoye avec 
un gabarit similaire (150 mètres en bout de pales) est la plus adaptée au territoire.  

La zone d’étude se trouve sur un plateau plutôt ouvert montrant quelques boisements ponctuels. L’horizon ouest est 
marqué par la cuesta du Pas-de-Calais accompagnée de son chapelet de boisements.  

Le secteur d’étude s’inscrit dans la continuité du parc éolien de la Carnoye, lequel présente une implantation en 
grappe. Les logiques d’implantations sur le territoire sont variées mais distinctes : en ligne au niveau des lignes de 
crêtes du relief, et en grappe, sur les plateaux présentant de faibles lignes de force.  

Ces derniers éléments militent pour une implantation en grappe dans la continuité du Parc de la Carnoye. 
Cf. Partie 2 – Pièce 7 Etude paysagère – page 95 - Stratégies de développement éolien compatibles avec les données 
paysagères sur l’aire d’étude rapprochée : 
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Le scénario d’implantation retenu est le scénario n°3 présenté dans l’étude paysagère (page 99). Il s’agit d’une 
implantation en miroir inversé du parc éolien de la Carnoye. Il présente les particularités suivantes : 

- Situation hors du cône de vue du Château de Liettres 
- Cohérence avec le parc éolien de la Carnoye (hauteur et gabarit des éoliennes) 
- Deux lignes quasi parallèles 

Néanmoins cette implantation génère un effet d’étalement avec le parc éolien de la Carnoye ainsi qu’une 
covisibilité avec l’église de Febvin-Palfart. C’est la raison pour laquelle nous avons répondu favorablement 
au retrait de l’éolienne E8 (cf. réponse à l’avis MRAe). 

Un certain nombre de parcs existants et accordés se trouvent dans le bassin visuel du projet éolien du Moulinet. Les 
phénomènes d’intervisibilités/covisibilités entre parcs existent déjà. Néanmoins, les effets de saturation dûs au parc 
du Moulinet seront limités puisqu’il se situe en limite du pôle de densification et qu’il n’y a pas d’autre parc sur la 
moitié nord-est du périmètre d’étude. 
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4.2. Insertion visuelle du projet éolien du Moulinet et effets de cumuls 
Tout d’abord, il est nécessaire de préciser que la qualité de l’étude paysagère incluant les photomontages a été 
jugée satisfaisante par la MRAE.   

La méthodologie de réalisation des photomontages est présentée en page 136 de l’étude paysagère. Elle répond au 
guide de l’étude d’impact. Les photomontages du dossier ne peuvent donc être remis en cause. 
Le projet éolien du Moulinet a fait l’objet d’un carnet de 58 photomontages permettant d’apprécier visuellement le 
projet dans un rayon de 20 km autour du site.  

Les photomontages ne font pas ressortir d’impact fort du projet dans son ensemble. De manière générale, l’impact du 
projet est plutôt modéré.  

Les photomontages ont également traité l’effet de cumul des parcs éoliens du secteur. D’un point de vue 
réglementaire, ils ont pris en compte l’ensemble des projets déposés en amont du projet éolien du Moulinet.  
Nous tenons à préciser que l’étude d’impact paysagère n’a pas pris en compte les projets éoliens de Febvin-Palfart et 

Fontaine-lès-Boulans. Ces derniers ayant été déposés postérieurement à celui du Moulinet. Pour autant, afin de 

répondre à une demande du commissaire enquêteur, des photomontages intégrant ces deux projets ont été réalisés 

(cf. 2.6 Incidences des projets éoliens voisins (Febvin-Palfart et Fontaine lès-Boulans)). 

 

4.3. Le projet au regard des sensibilités paysagères et patrimoniales 
Biens inscrits au patrimoine mondial / UNESCO  
Au regard des biens inscrits au patrimoine mondial de l’UNESCO, on notera que des covisibilités directes ou indirectes 
peuvent opérer. Néanmoins, la présence d’un contexte éolien en interface atténue fortement la prégnance du projet 
et limite son impact. On ne constate aucun effet d’écrasement sur le Beffroi d’Aire-sur-La-Lys, pas de rapport d’échelle 
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défavorable du projet sur le terril de la Tirmande (Cf. photomontage 12.2 ci-après) faisant par ailleurs déjà l’objet 
d’une interaction avec le parc éolien de la Carnoye (impact très local). En effet, les terrils de ce site n’étant pas très 
hauts, leur visibilité est restreinte à un périmètre rapproché.  

 
 
Seul le belvédère du terril d’Auchel permet de les identifier ainsi que quelques points de vue depuis les hauts plateaux 
entre les vallées de l’Aa et de la Lys. Depuis le terril d’Auchy-au-Bois et son belvédère aménagé, le projet du Moulinet 
en extension du Parc éolien de la Carnoye vient marquer le premier plan éolien par rapport au contexte préexistant. 

Depuis le terril d’Auchel, le parc est visible et s’inscrit au sein d’un contexte éolien existant à différents plans. Il n’est 
pas constaté d’interactions depuis les cités minières (présence de nombreux filtres visuels bâtis) : Cf. photomontage 
33 bis ci-après : 

 
Notons que réglementairement, le projet est en dehors des périmètres du patrimoine Unesco et des sites classés des 
terrils. 
 
Sites classés/ inscrits (hors terrils analysés précédemment) 
Au regard des sites classés/inscrits (hors terrils), on notera qu’il n’y a pas d’interactions notables avec le projet y 
compris avec les Monts Cassel ou Watten ou néanmoins par temps clair des vues sont possibles (échelle des éoliennes 
très petites et paysage éolien préexistant). 
 
Le projet éolien du Moulinet n’aura pas d’interactions notables avec les AVAP/ZPPAUP qui se trouvent pour la plupart 
en milieu urbain et à plus de 10 km. 
 
Paysages remarquables / belvédères emblématiques 
Les secteurs les plus proches sont les paysages des pôles bâtis ruraux de Beaumetz-les-Aire, Laires et de Fiefs à 4.5 km. 
Les photomontages et les cartes de perceptions réalisés montrent que les centres bourgs de villages ne sont pas 
impactés ou que très légèrement. Les vues les plus prégnantes se font majoritairement une fois sorti des ceintures 
arborées et bocagères qui les entourent.  
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La ZIV et les photomontages montrent qu’il y a quelques interactions avec la vallée de la Lys depuis les hauteurs de 
Thérouanne. En revanche, il y a peu ou pas d’interactions avec les vallées de la Ternoise, de l’Aa et de la Lys amont 
(Lisbourg) qui sont protégées par leurs versants ponctuellement arborés. 
On notera, vu les deux points précédents, l’absence d’impact ou un impact très faible du projet sur les paysages 
remarquables. 

Au regard des monuments historiques et du patrimoine local non protégé, on constate que : 
 

- L’église inscrite de Febvin-Palfart (distante de 1km environ) est l’édifice le plus impacté. Toutefois, les 
photomontages réalisés ne montrent pas d’effet de surplomb ou d’écrasement de l’éolien sur l’édifice et la 
perception du projet y est partielle.  

 
- Des interactions faibles à nulles pour les autres édifices situés à l’ouest du projet (Châteaux de Liettres et de 

Créminil, église de Senlis). L’église de Fléchin est seulement visible en tournant le dos au projet du Moulinet. 
 

- Le château de Liettres a fait l’objet d’une étude photogrammétrique (résultats figurant en annexe de l’étude 
paysagère - pages 288 à 298). Cette étude montre que seules des vues partielles sont à attendre depuis la plus 
haute fenêtre de la tour sud-ouest du château. Toutefois, les éoliennes se trouvant à plus de 4 km, ces vues 
ne sont pas considérées comme prégnantes dans un contexte éolien existant.  
 

- Pour le patrimoine local non protégé, des covisibilités s’opèrent avec des oratoires identifiés comme celui de 
Ste-Berthe au nord-est de Ligny-lès-Aire. Toutefois, celui-ci montre déjà des interactions avec le parc de la 
Carnoye. 

 

4.4. Le projet et les effets d’encerclement 
L’analyse des effets d’enfermement et de saturation visuelle a été réalisée dans le cadre de l’étude d’impact 
paysagère. Les résultats de cette étude sont présentés en pages 120 et 121 du dossier (Cf. Partie 2 - Pièce 7 Etude 
paysagère). 
 

L’analyse des effets de saturation s’attache donc principalement aux communes en prise directe avec l’éolien, donc 
majoritairement implantées en plateau et en plaine. L’objectif est d’analyser les saturations des communes se trouvant 
à l’interface de plusieurs entités éoliennes afin de déterminer les angles exempts de perception sur l’éolien.  
La saturation est avérée à partir du moment où cet angle est inférieur à 60°. 

Le carte et le tableau ci-après ne tiennent compte que des communes situées en plateau, donc en prise directe avec 
le projet, dans un rayon de 5 km autour du projet.  
Il est inutile de présenter les autres communes qui situées en vallées proches sont protégées des vues par le relief.  
Certaines communes situées à 10km ont aussi été prises en compte au regard de leur position entre deux pôles éoliens 
plus ou moins denses (cas de Laires et Beaumetz-lès-Aire). 
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Les résultats montrent que les communes de plateau sont les plus en prise avec l’éolien et notamment celles se 
trouvant entre l’A26 et le pôle de la Haute Lys/Fruges.  

Les communes de plaines sont impactées par le projet mais ne présentent pas de phénomènes de saturation 
puisque qu’il n’y a pas de développement éolien sur le nord et l’est du périmètre d’étude.  

17 communes ont fait l’objet d’une analyse dans le rayon des 5km et au-delà notamment au regard de leur position 
en interface du projet de pôles majeurs existants et en cours de densification. L’angle de respiration visuelle a été 
calculé pour l’ensemble de ces communes. Seules 4 d’entre-elles sont en limite de saturation. Il s’agit de : 

- Laires (52°) 
- Livossart (63°) 
- Erny-St-Julien (68°) 
- Beaumetz-les-Aire (48°) 

Cet effet est majoritairement dû au projet en cours d’instruction au sud-ouest sur Crépy et non au projet éolien du 
Moulinet. 

On peut donc conclure sur cet aspect que le projet du Moulinet génère des angles visuels supplémentaires et donc 
participe à la réduction de certains angles de respirations (4 communes concernées) mais en aucun cas ne génère 
d’effet d’enfermement.  
 

4.5. Le projet et les rapports d’échelle 
– Par rapport à la plaine de la Lys : la présence du parc de la Motte génère un avant-plan éolien comme le 

montre la coupe A page 117 de l’étude paysagère. 

– Par rapport à la vallée du Puits sans Fond : la coupe B (page 118) laissait présager des rapports d'échelle 
potentiellement défavorables. Néanmoins, le photomontage n°0.2 montre que seule l'éolienne E4 montre un 
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léger surplomb par rapport au versant de la vallée. 

– Par rapport au site de la Tirmande : des rapports d'échelle apparaissent sur la coupe C (page 119). Toutefois, 
ce même profil montre que le parc de la Carnoye est plus proche du site de la Tirmande tandis que le projet 
du Moulinet, situé en arrière-plan, vient seulement renforcer l’impact pré-existant. Le photomontage 8 ne 
montre pas de rapport d'échelle défavorable entre le projet et les terrils ; le parc de la Carnoye montre par 
ailleurs une prégnance plus importante que le projet du Moulinet. Le photomontage 12.1 montre bien un 
surplomb des éoliennes sur le terril car depuis ce point de vue le projet se trouve dans l'arrière-plan direct. 
Les photomontages 12bis1 et 12bis2 ne montrent pas de rapport d'échelle défavorable contrairement au 
parc de la Carnoye. Le photomontage 14 montre que le projet du Moulinet marque l'arrière-plan du terril 
mais il n'est pas constaté d'écrasement. 

– Par rapport à l'habitat : le photomontage 1.3 montre une prégnance du projet mais pas de rapport d'échelle 
défavorable. L'habitat le plus proche des éoliennes est constitué de ferme et hangars où le bâti lui-même 
génère des filtres visuels. De plus les arrières privatifs sont majoritairement arborés. Une éolienne 
partiellement visible peut montrer une prégnance visuelle mais ne génère pas à proprement parler 
d'écrasement. 

– Par rapport à l'église de Febvin-Palfart : il y a certes covisibilité directe sur les photomontages 3.1, 3.2 et 4.1. 
Toutefois, aucun effet d'écrasement n'est constaté puisque les éoliennes visibles ne dépassent pas la hauteur 
de l'édifice. Seul le photomontage 4.2, pris depuis la seule séquence où le clocher est visible en même temps 
que la partie sud du projet, montre un léger surplomb des éoliennes sur l'édifice. A noter que la prise de vue 
a été faite à feuilles tombées et que si on regarde les arbres présents sur les abords de la route, l'église n'est 
concrètement pas identifiable en période estivale et printanière. 

 

La mesure de suppression de l’éolienne E8 (Cf. mémoire en réponse à l’avis de la MRAe) permet de réduire 
l’étalement du projet dans l’espace et de réduire encore les angles de visibilité.  
Cette mesure permet également d’éviter toute covisibilité avec l’église classée de Febvin-Palfart. 
NOUVERGIES propose également la mise en place d’un fond de plantation pour les communes de Westrehem, 
Febvin-Palfart et Ligny-Lès-Aire ainsi que l’enfouissement du réseau HTA présent sur le site d’implantation du 
projet. 
NOUVERGIES s’engage également à mettre en place des plantations depuis la RD77 (Febvin-Palfart) et RD94 
(Westrehem) afin de réduire l’impact du projet depuis ces villages. 
 
 

 

5. Le projet et son impact sur l’écologie 

Le projet éolien du Moulinet a fait l’objet d’une étude écologique complète réalisée par un bureau d’études 
indépendant basé à CASSEL (AXECO). 

L’étude écologique a été réalisée conformément au guide de l’étude d’impact (Guide relatif à l’élaboration des études 
d’impacts des projets éoliens terrestres élaboré par le Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer en 
2016). 

L’étude d’impact a fait ressortir que le scénario d’implantation proposé en extension du PE de la Carnoye avec une 
hauteur d’aérogénérateurs en bout de pales à 150 mètres est la plus adaptée à la zone d’implantation potentielle. En 
effet, le secteur retenu est celui de moindre impact en termes d’habitats notamment pour les chiroptères (voir cartes 
ci-dessous extraites de l’étude écologique – pages 50-51 – PARTIE 2 Pièce 6.2 Etude faune-flore Tome 2). 
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La synthèse générale des impacts après mesures d’évitement, réduction et compensation prises dans le cadre du 
projet figure dans le dossier PARTIE 2 Pièce 6.2 Etude faune-flore Tome 2 – pages 107 à 115. 
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On notera que le projet engendrera des impacts résiduels (après mesures) nuls à faibles qu’il s’agisse de la flore ou 
de la faune. 

Il est notamment prévu dans le cadre de ces mesures, la création de parcelles prairiales à distance du parc et 
valorisation écologique de ces milieux herbacés afin d’apporter une plus-value écologique notable sur le plan de la 
diversité végétale (plusieurs parcelles pour une surface de 10 hectares, soit 5 fois plus que la perte de bordures 
herbeuses de chemin engendrée par le projet éolien du Moulinet).  

Remarques : 
L’éolienne E1 étant considérée comme la plus impactante sur les chiroptères, avec un impact brut dit « moyen » avant 
mesures, il a été convenu lors du mémoire en réponse à la MRAe de déplacer cette machine afin de la positionner à 
200 mètres en bout de pales de la haie la plus proche. Cette mesure permet également de porter la distance à plus 
de 600 mètres entre les éoliennes du parc éolien de la Carnoye et celles du Moulinet. Cela permet de créer une 
ouverture favorable aux déplacements des oiseaux et de réduire l’effet barrière. 

Il est également proposé la suppression de E8 qui permet également de réduire l’emprise du projet et son effet 
barrière. 
 

6. La communication et la concertation autour du projet éolien du Moulinet 

Le projet éolien a fait l’objet de plusieurs présentations en conseils municipaux et ou réunions avec les élus 

permettant de les informer sur le déroulé des études et des choix mis avant pour la constitution de l’implantation 

définitive du projet. Aucune information n’a été classée « confidentielle ». 

Lors de l’implantation du mât de mesure de vent sur la commune de Westrehem en 2015, une action préalable de 

communication à la population a également été réalisée dans les habitations des deux communes. Les coordonnées 

téléphoniques étaient indiquées sur le tract afin que toute personne souhaitant obtenir des informations puissent 

contacter NOUVERGIES. 

Le projet éolien du Moulinet a aussi fait l’objet d’une communication par le biais des bulletins municipaux de la 

commune de Ligny-Lès-Aire (depuis 2013) mais également lors des cérémonies des vœux de chaque commune 

concernée. 

Deux permanences de communication/information en direction de la population d’une durée de 4 heures ont été 

organisées en :  

• Mairie de Ligny-Lès-Aire – Le 9 mai 2017 

• Mairie de Westrehem – le 11 mai 2017 

12 panneaux format A0 ont été réalisés pour ces permanences. Ceux-ci ont permis de présenter tous les aspects du 

projet (écologie, paysage, acoustique, retombées économiques, photomontages, etc…). Ils sont intégrés au DAE 

(visibles dans le dossier « Brunehaut PARTIE 1 Informations administratives » en pages 68 à 79). 

4 des panneaux présentés lors de ces permanences de communication montraient les implantations des éoliennes. 
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La population des deux communes a été préalablement informée de ces permanences par la distribution d’une 

plaquette d’information distribuée dans les boites aux lettres des habitations des deux villages (plaquette visible dans 

le dossier « Moulinet - Partie 1 - Informations administratives - page 67 »). 

 

Pour information, nous n’avons reçu aucun courrier de la part de la population durant la phase de développement du 

projet. 

La communication a été continue depuis le début du projet. 

 

7. L’éolien et le tourisme 

L'implantation d'un parc éolien peut susciter des interrogations sur l'attractivité touristique d'un territoire. C'est 
pourquoi les enjeux touristiques locaux sont pris en considération dans la partie paysage de l'étude d'impact du projet 
éolien du Moulinet. Ainsi 14 photomontages sont représentatifs du tourisme local. 

Pour ne citer qu’eux : le photomontage 29 sur le jardin archéologique de Thérouanne depuis lequel le projet n’est 
d’ailleurs pas visible ou  le photomontage 25 depuis l’aire de pique-nique du GRP Tour de la Lys à Ham-en-Artois repris 
ci-dessous : 
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D’autre part, plusieurs études dans le monde se sont intéressées à l'impact d'un projet éolien sur le tourisme local et 
ont montré que celui-ci était très limité.  

Par exemple, une enquête dans la péninsule gaspésienne au Québec a montré que la « présence [des éoliennes] a en 
réalité peu d’impact sur l’expérience touristique et sur le désir de fréquentation future » (1).  

L’article « Les parcs éoliens ont-ils une incidence sur le tourisme ? » rédigé par l’organisme «Réseau Veille Tourisme» 
analyse les résultats de différentes études et conclut que « dans l’ensemble, rien ne laisse supposer que les parcs 
éoliens pourraient avoir des conséquences économiques néfastes sur le tourisme » (2). 

En France, un sondage réalisé dans le Languedoc-Roussillon par l’Institut CSA en 2003 a montré que les parcs éoliens 
avaient « un effet neutre » sur le tourisme et que « l’utilisation des éoliennes est jugée comme une bonne chose par 
92% des touristes » (3). 

On peut donc conclure que l’éolien est compatible avec le tourisme, la culture et la pédagogie.  Un projet éolien peut 
s'inscrire dans une offre touristique locale et plus précisément grâce aux mesures d'accompagnements proposées, il 
peut participer au développement touristique de la région. 

Sur des territoires voisins, comme la CAPSO (Communauté d'Agglomération du Pays de Saint-Omer), des projets 

pédagogiques, touristiques et d’aménagements du territoire ont d’ailleurs été créés en lien avec les projets éoliens 

développés. Par exemple : ENERLYA – la Maison des Energies Renouvelables – création du circuit de randonnées du 

Mont des Faucons à Fauquembergues, etc... 

Il est également prévu d’aménager des circuits de randonnées. Cela sera évoqué lors de la phase de construction du 

projet avec les services de la CABBALR.  

Sources :  
(1) Marie-José Fortin, Mathieu Dormaels and Mario Handfield, Impact des paysages éoliens sur l’expérience touristique, Enquête dans la péninsule 
gaspésienne (Québec, Canada), 2017  
https://journals.openedition.org/teoros/3096#tocto1n6 
 
(2) Réseau Veille Tourisme, Les parcs éoliens ont-ils une incidence sur le tourisme ? décembre 2009  
http://veilletourisme.ca/2009/12/09/les-parcs-eoliens-ont-ils-une-incidence-sur-le-tourisme 
 
(3) CSA, Impact potentiel des éoliennes sur le tourisme en Languedoc-Roussillon, Novembre 2003  
http://eoliennes-en-retz.accueil.fr/biblio/1_synthese.pdf 

 

8. L’éolien et la valeur immobilière 

Ce point a été étudié dans l’étude d’impact. Il faut se reporter au dossier (Cf. Partie 2 - Pièces 1 à 5 Etude d'impact - 

page 81 - 4.2.2.5 Effet du projet sur la valeur de l’immobilier). 

 Il est précisé en conclusion que « l’impact du projet sur l’habitat local sera négligeable ». 

La seule analyse globale effectuée en France a été menée en 2010, dans le Nord-Pas-de-Calais, par l’association Climat 

Énergie Environnement (3) (financée par L’ADEME et la région Nord-Pas-de-Calais en 2010). Elle traite de l’évaluation 

de l'impact de l'énergie éolienne sur les biens immobiliers dans le contexte régional. Elle a été conduite dans un rayon 

de 5 km autour de cinq parcs éoliens, avec 10 000 transactions analysées dans 116 communes. Les données ont été 

collectées sur une période de 7 années, centrées sur la date de la mise en service (3 ans avant construction, 1 an de 

chantier et 3 ans en exploitation). 

 
Cette étude permet de quantifier l'impact sur l'immobilier en se basant sur les permis de construire demandés et les 
transactions immobilières réalisées entre 1998 et 2007 sur 240 communes en prise visuelle avec un parc éolien. 
Cette étude a montré que les communes proches des parcs éoliens n’ont pas subi de baisse significative du nombre 
de demandes de permis de construire en raison de la présence visuelle des éoliennes.  
Le croisement des données conduit à observer une évolution des territoires concernés par l’implantation des éoliennes 
de la « Haute Lys » et de « Fruges ».  

http://eprints.lse.ac.uk/58422/#tocto1n6
http://climat-energie-environnement.info/IMG/pdf/CEERapportfinalEolien_Immobilier-revB.pdf
http://cpdp.debatpublic.fr/cpdp-eolien-en-mer/DOCS/DOCS/EOLIENNES_ET_TERRITOIRES_LE_CAS.PDF
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Il n’est pas constaté de baisse de valeur au m² sur les terrains à bâtir ni de baisse du nombre permis de construire 
autorisés. 

 Cette étude, menée sur une période de 10 ans, a permis de conclure que la visibilité d’éoliennes n’a pas 
d’impact sur l’intérêt d’un secteur quant à l’acquisition d’un bien immobilier. 

Les collectivités bénéficient également des retombées économiques issues de l’implantation d’éoliennes et les 
mettent au profit de services collectifs attractifs pour les résidents actuels et futurs.  
Elles permettent de créer ou renforcer des services collectifs et d’améliorer les conditions de vie locale, ce qui peut 

entraîner une revalorisation, parfois très importante, de la valeur des biens. Ce phénomène de redynamisation, auquel 

contribue également la création d’emplois locaux pérennes d’exploitation des parcs éoliens, s’observe en particulier 

dans les petites communes rurales.  

La valeur d’un bien immobilier est déterminée à partir d’éléments objectifs : 

- Sa localisation, 

- Sa surface habitable avec le nombre de pièces et leur organisation, 

- L’existence d’un jardin, 

- La vétusté du bien et les travaux nécessaires pour le mettre au niveau de confort souhaité par l’acquéreur 

potentiel, 

- Son mode de chauffage et plus généralement son confort thermique (avec des conséquences sur les 

factures d’énergie) etc., 

- Son environnement proche, avec les avantages et inconvénients propres à ce lieu (comme l’accessibilité 

ou la proximité de services). 

Des éléments subjectifs influent également sur la valeur de ce bien : intérêt de l’acquéreur pour le lieu, impression 

personnelle liée à son échelle de valeur (« coup de cœur » ou pas), etc. 

Le marché local de l’immobilier est également déterminant pour estimer la valeur générale du bien, en lien avec sa 

rareté réelle (ou supposée) et aux lois de l’offre et de la demande. L’implantation d’un aménagement en général ou 

d’un parc éolien en particulier n’a que peu d’impact sur les critères de valorisation objectifs d’un bien. Il joue 

essentiellement sur les éléments subjectifs, qui varient d’un acheteur potentiel à un autre. Certains considèrent la 

présence d’un parc éolien comme neutre, d’autres comme un facteur positif et d’autres comme un facteur négatif.  

Plusieurs expertises indépendantes ont été menées à travers le monde concernant l’impact des parcs éoliens sur la 

valeur d’un bien immobilier. Globalement, elles convergent dans leurs conclusions : les impacts sont limités 

géographiquement et quantitativement, même si chaque enquête a ses propres limites méthodologiques et concerne 

un pays ou un territoire précis, avec des transpositions à manier avec prudence. 

L’étude la plus complète, la plus vaste et la plus rigoureuse a été menée aux USA par le « Lawrence Berkeley National 

Laboratory » (1), en 2009. Elle a porté sur l’analyse fine de la vente de 7 500 maisons (avec visite de chacune), localisées 

jusqu’à 16 km de 24 parcs éoliens terrestres dans 9 états différents, en prenant en compte les transactions avant et 

après l’installation des éoliennes. Les résultats ont été comparés selon différents modèles statistiques pour garantir 

leur fiabilité. 

Bien que les chercheurs n’écartent pas la possibilité que des maisons individuelles aient été ou pourraient être 

touchées négativement, ils constatent que, dans l’échantillon de foyers analysés, ces impacts négatifs sont trop petits 

et/ou trop rares pour être statistiquement observables. 

Des étudiants en master d’Économie à l’Université de Bretagne Occidentale ont cherché à évaluer les retombées 

économiques du parc éolien de Plouarzel (Finistère) sur des activités telles que l’immobilier et le tourisme. Leur travail 

s’est appuyé sur une première enquête(4) auprès de 101 habitants de la commune, puis sur une seconde étude 

spécifique auprès de 8 agences immobilières des environs. 
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L’enquête auprès de la population a montré que 15 % seulement des personnes interrogées sont « tout à fait 

d’accord » ou « plutôt d’accord » avec l’idée que les éoliennes de Plouarzel ont un effet négatif sur la valeur de 

l’immobilier. La grande majorité (73 %) n’est cependant « pas du tout d’accord » ou « plutôt pas d’accord » avec cette 

idée. Beaucoup remarquent à cet égard que les prix de l’immobilier à Plouarzel sont élevés et que, dans ce cadre, les 

éoliennes ne semblent pas avoir eu d’influence. 

L’effet des éoliennes sur la valeur de l‘immobilier et l’attractivité de Plouarzel est considéré comme neutre par cinq 

agences sur huit. Parmi les trois agences estimant que l’effet est « plutôt négatif », une seule précise qu’elle tient 

compte de la présence du parc dans ses estimations des biens immobiliers. De plus, pour la majorité des agences (5 

sur 8), les éoliennes ne sont que « très rarement » évoquées avec les acheteurs potentiels : deux agences déclarent 

que c’est « parfois » le cas et une seule « souvent ». 

Enfin, la majorité des sept agences ayant eu à vendre une maison ou un appartement ayant vue sur les éoliennes, 

rapportent qu’il est rare que des réticences soient exprimées. Seules deux agences affirment que de telles réserves se 

présentent «  parfois ». 

En complément plusieurs études et jugements rendus ont démontré que la présence d’éoliennes n’a pas d’impact 

significatif sur le marché immobilier dans les communes proches(5) .Une étude réalisée en 2010 dans le Nord Pas-de-

Calais avec le soutien de la Région et de l’ADEME conclut que, sur les territoires concernés par l’implantation de deux 

parcs éoliens, « le volume des transactions pour les terrains à bâtir a augmenté sans baisse significative en valeur au 

m² et [que] le nombre de logements autorisés est également en hausse ». La Cour d’Appel d’Angers, oblige néanmoins 

le vendeur d’un bien à informer l’acquéreur de tout projet éolien situé à proximité (1,1 km par exemple) du bien. 

Sources 
(1) The impact of wind power projects on residential property values in the United States : a multi-site hedonic analysis, 

Ben Hoen, Ryan Wiser, Peter Cappers, Mark Thayer and Gautam Sethi, Lawrence Berkeley National Laboratory, 2009, 
disponible sur : emp.lbl.gov/publications/impact-wind-power-projects-residential-property-values-united-states-
multi-site-hedonic 

(2) 4Gone with the wind : valuing the local impacts of wind turbines through house prices, Stephen Gibbonsab, 2013, 
disponible sur : eprints.lse.ac.uk/58422/ 

(3) Évaluation de l’impact de l’énergie éolienne sur les biens immobilier, Contexte du Nord-Pas-de-Calais, Association 
Climat Énergie Environnement, 2010, disponible sur : climat-energie-
environnement.info/IMG/pdf/CEERapportfinalEolien_Immobilier-revB.pdf 

(4) Éoliennes et territoires, le cas de Plouarzel, Fanny Allard, Erwan Baconnier, Gaëlle Vépierre, Mémoire de première 
année de Master d’économie, Ingénierie du développement des territoires en mutation, 2007-2008, disponible 
sur : cpdp.debatpublic.fr/cpdp-eolien-en-mer/DOCS/DOCS/EOLIENNES_ET_TERRITOIRES_LE_CAS.PDF 

(5) http://www.enr.fr/userfiles/files/Brochures%20Eolien/Questions_r%C3%A9ponses_Eolien_SER.pdf 

 

9. Les conflits d’intérêts 

Dans les communes rurales, il est fréquent que les membres des conseils municipaux soient propriétaires fonciers ou 

exploitants agricoles. Dans le cadre du parc éolien du Moulinet, plusieurs conseillers des communes de Ligny-Lès-Aire 

et Westrehem sont concernés par le projet.  

Les conseillers municipaux concernés à titre personnel, qu’il s’agisse de Ligny-Lès-Aire ou Westrehem n’ont pas pris 

part au vote. (Ligny-Lès-Aire – délibérations du 11.09.15 et 17.11.16 et Westrehem – délibération du 25.11.16) 

Ils ont également quitté la salle lors de la délibération sur le projet dans le cadre de l’enquête publique : 

- Ligny-Lès-Aire – Lundi 13 janvier 2020 

- Westrehem – 18 février 2020 

Le conseil municipal de Ligny-Lès-Aire s’est prononcé en faveur du projet, à hauteur de 7 voix « pour » et 1 

« abstention » et 2 voix « contre ».  

https://journals.openedition.org/teoros/3096
https://journals.openedition.org/teoros/3096
http://www.academie-medecine.fr/wp-content/uploads/2017/05/Rapport-sur-les-éoliennes-M-Tran-ba-huy-version-3-mai-2017.pdf
http://eoliennes-en-retz.accueil.fr/biblio/1_synthese.pdf
http://eoliennes-en-retz.accueil.fr/biblio/1_synthese.pdf
https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-01590506/document
http://www.enr.fr/userfiles/files/Brochures%20Eolien/Questions_r%C3%A9ponses_Eolien_SER.pdf
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Le conseil municipal de Westrehem s’est prononcé en faveur du projet, à hauteur de 7 voix « pour ».  

En tout état de cause, le fait que des conseillers soient concernés par le projet ne peut remettre en cause l’intégrité 
du projet étant donné le résultat majoritairement ou unanimement positifs des conseils municipaux.  
 

10. Les nuisances diverses et l’impact sur la santé humaine/animale 

Les impacts sur la santé humaine et les nuisances diverses sont traités dans le dans l’emplacement suivant du dossier 
(Cf. Partie 2 – Pièces 1 à 5 – Etude d’impacts - pages 67 à 88 - 4. Description des incidences notables que le projet est 
susceptible d’avoir sur l’environnement). 

On identifie des impacts permanents liés à la phase d’exploitation et des impacts temporaires liés aux phases de 
construction et de démantèlement. 

Il n’est pas prévu d’impacts significatifs du projet. On distingue toutefois les impacts suivants en fonction des phases 

de Travaux et d’Exploitation : 

• Sol et Sous-Sol – Impact faible 

• Eaux souterraines – Impact faible 

• Eaux superficielles – Impact faible 

▪ Tout est mis en œuvre lors de la phase de construction du parc éolien afin de canaliser et 

limiter les risques de ruissellement des eaux vers les habitations. 

• Qualité de l’air - Impact Négligeable à Positif (Energie propre) 

• Population locale – Impact faible 

• Perturbations radioélectriques – Impact Faible 

• Activités économiques – Impact positif 

• Activité agricole – Impact faible 

• Santé des populations – Impact Négligeable à faible. 

▪ Il n’est pas prouvé que les éoliennes aient un impact négatif sur les populations. 

 

Pour autant voici les différents thèmes abordés dans les remarques de l’enquête publique : 

10.1. Syndrome éolien 
Les riverains estiment souffrir d’un nouveau « syndrome éolien » (qui n'est pas reconnu par la médecine). Plusieurs 

études récentes pourraient bien nous permettre de tirer les choses au clair. L'une d'entre elle –parue dans la revue 

Health Psychology – a constaté qu’il s'agit visiblement d'un cas typique d'effet nocebo.  

Ce sont des symptômes néfastes provoqués par des informations négatives. L'effet nocebo est psychogène: c'est 

l'esprit qui empoisonne le corps. 

 

10.2. Emissions lumineuses 
Le balisage lumineux des éoliennes est exigé par l’aviation civile et militaire, car il est indispensable de signaler les 
obstacles à la navigation aérienne, en particulier pour les aéronefs naviguant selon la règle «voir et éviter». Un nouvel 
arrêté en date du 23 avril 2018 définit les conditions du balisage lumineux. Le balisage doit être assuré par des feux 
de couleur blanche en période diurne (intensité 20 000 candelas) et par des feux de couleur rouge en période nocturne 
(intensité 2 000 candelas) situés en haut de chaque nacelle et synchronisés entre eux.  

Concernant le balisage, de nombreux travaux sont en cours. Un groupe de travail constitué de l’Armée, de la DGAC et 
des représentants de la profession éolienne, explore différentes pistes afin de limiter l’impact du balisage lumineux 
sur les riverains. Parmi les pistes étudiées, nous pouvons citer : 

- Allumage des feux de balisage uniquement lors d’approche d’aéronefs ou d’hélicoptères 
- Variation de l’intensité lumineuse en fonction de la visibilité ambiante 
- Limitation de l’intensité lumineuse émise en direction du sol 
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Si des solutions techniques émergent de ce groupe de travail alors la mise en place de ces solutions pourra être 
envisagée pour le parc éolien du Moulinet. 

Pour rappel, l’impact du balisage a été jugé faible par le bureau d’étude (Cf. Partie 2 – Pièces 1 à 5 – Etude d’impacts 
– page 82). 
 

10.3. Emissions d’infrasons 
L'émission d'infrasons par les éoliennes et leurs effets sur la santé humaine est un argument souvent mis en avant par 
les personnes inquiètes de voir un projet éolien se construire à proximité de leur lieu de vie. Cependant un certain 
nombre d'études ont été menées sur le sujet et leur conclusion sont convergentes.  

Tout d'abord, un document de l’ANSES (Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement 
et du travail) de mars 2017(1) conclut sur le fait que « concernant les infrasons […] les données actuellement disponibles 
ne mettent pas en évidence d’effets sanitaires liés à l’exposition au bruit des éoliennes autres que la gêne liée au bruit 
audible. D’après l’ANSES, les connaissances actuelles ne justifient pas de modifier les valeurs limites d’exposition au 
bruit, ni d’introduire des limites spécifiques aux infrasons et aux basses fréquences sonores ».  

Dans le rapport de l’Académie de Médecine du 9 mai 2017(2), il est écrit que « l’extension programmée de la filière 
éolienne terrestre soulève un nombre croissant de plaintes de la part d’associations de riverains faisant état de troubles 
fonctionnels réalisant ce qu’il est convenu d’appeler le « syndrome de l’éolienne ». […] Ce terme renvoi à un ensemble 
de symptôme très divers : troubles du sommeil, fatigue nausée, vertiges, stress, dépression, etc. »  

Il est ensuite écrit : « L’analyse de ces symptômes appelle les commentaires suivants : […] i) ils ne semblent guère 
spécifiques et peuvent s’inscrire dans ce qu’il est convenu d’appeler les Intolérances Environnementales Idiopathiques 
; ii) certains symptômes, rares, peuvent avoir une base organique comme les troubles du sommeil ou les équivalents 
du mal des transports ; iii) la très grande majorité d’entre eux est plutôt de type subjectif, fonctionnel, ayant pour point 
commun les notions de stress, de gêne, de contrariété, de fatigue... ; iv) ils ne concernent qu’une partie des riverains, 
ce qui soulève le problème des susceptibilités individuelles, quelle qu’en soit l’origine (cf. infra). »  

 
En ce qui concerne les troubles auditifs, le rapport de l’Académie de Médecine du 9 mai 2017 conclut ainsi quant aux 
effets des infrasons : « le rôle des infrasons, souvent incriminé, peut-être raisonnablement mis hors de cause à la 
lumière des données physiques, expérimentales, et physiologiques […] sauf peut-être dans la survenue de certaines 
manifestations vestibulaires, toutefois très mineurs en fréquence par rapport aux autres symptômes. »  

Par ailleurs des mesures réalisées dans le cadre d’études en Allemagne « montrent que les infrasons émis par les 

éoliennes se situent sensiblement en deçà du seuil d’audibilité humain et qu’il n’existe pas de preuves scientifiques 

établies d’un impact négatif sur la santé de l’homme. […] Le rapport final souligne que des appareils ménagers, comme 

une machine à laver ou un chauffage au fioul, provoqueraient parfois un niveau d’infrason plus élevé qu’une éolienne 

à 300 m. Les niveaux les plus élevés ont été observés à l’intérieur d’une voiture de catégorie moyenne roulant à une 

vitesse de 130 km/h. » 

Aucun impact ou risque lié au fonctionnement des éoliennes n’est décrit dans le cadre de l’étude d’impact  
(Cf. Partie 2 – Pièces 1 à 5 – Etude d’impacts – page 82).  

  

Sources 

(1) Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail, Evaluation des effets sanitaires des basses fréquences 
sonores et infrasons dus aux parcs éoliens, mars 2017  
https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-01590506/document  
 
(2)  Académie nationale de médecine, Nuisances sanitaires des éoliennes terrestres, 9 mars 2017  

http://www.academie-medecine.fr/wp-content/uploads/2017/05/Rapport-sur-les-%C3%A9oliennes-M-Tran-ba-huy-version-3-mai-2017.pdf 

 

https://emp.lbl.gov/publications/impact-wind-power-projects-residential-property-values-united-states-multi-site-hedonic
http://veilletourisme.ca/2009/12/09/les-parcs-eoliens-ont-ils-une-incidence-sur-le-tourisme
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10.4. Champs électromagnétiques 
En France, les riverains sont protégés de cette nuisance grâce à la réglementation ICPE. Dans le cas des éoliennes, 

l’article 6 de l’arrêté ICPE du 26 août 2011, indique que « L’installation est implantée de telle sorte que les 

habitations ne sont pas exposées à un champ magnétique, émanant des aérogénérateurs, supérieur à 100 

microteslas à 50-60 Hz ».  

Or, la tension maximale sur le parc éolien de Moulinet atteint 20 000 V au niveau des réseaux enterrés.  

Selon le RTE, une ligne souterraine 63 000 V émet un champ magnétique compris entre 3 et 15 microteslas sous la 

ligne.  

Les tensions présentes sur le parc éolien de Moulinet étant bien inférieures et comme il n’existe aucun voisinage 

proche de ces installations susceptibles d’être exposé sur de longues périodes à ces émissions, le champ magnétique 

est conforme à la règlementation ICPE. 

Les impacts liés au champs magnétiques sont considérés comme nuls pour le parc éolien du Moulinet (Cf. Partie 2 – 

Pièces 1 à 5 – Etude d’impacts – page 84). 

 

10.5. Les émissions sonores 
La norme définit de mesurer le bruit résiduel (ou bruit de fond) au niveau des lieux de vie les plus proches, puis de 
modéliser le bruit supplémentaire qui serait occasionné par les éoliennes, et de vérifier si les émergences 
réglementaires sont respectées. Lorsque des dépassements sont prévisibles, des plans d’optimisation de 
fonctionnement des éoliennes sont à mettre en place pour revenir en deçà des seuils acceptables.  

 
Afin de garantir aux riverains ainsi qu’aux autorités, le respect de cette réglementation, des mesures de bruit seront 
réalisées à la mise en service du parc éolien. Il s’agira alors de mesurer le niveau sonore au niveau des lieux de vie les 
plus proches des éoliennes en fonctionnement puis à l'arrêt. Ces mesures permettront de définir l'impact réel des 
éoliennes et, si nécessaire, le plan d’optimisation du fonctionnement le mieux adapté aux situations d’émergences qui 
pourraient être mises en évidence.  

 
Il est important de savoir que la France possède un encadrement légal des parcs éoliens strictes sur les questions 
acoustiques grâce à l'arrêté du 26 août 2011 relatif aux ICPE. Il est notamment exigé de respecter des valeurs 
d'émergences maximum de 5 dBA le jour et de 3 dBA la nuit.  

 
En cas de nuisances sonores relevées par des riverains, le Préfet a un pouvoir de police. Il est en capacité de contraindre 
l’opérateur à : 

 

• Vérifier à ses frais par une campagne de mesure le respect de la norme acoustique, 

• Mettre en place, le cas échéant, un plan de fonctionnement visant à respecter la norme, 

• Vérifier par une nouvelle campagne de mesure après mise en place du plan de fonctionnement, 
que la norme acoustique est cette fois bien respectée.  

 
Les émissions sonores des éoliennes sont largement étudiées dans le dossier en Partie 2 – Pièces 1 à 5 – Etude 
d’impacts – Pièce IV – étude d’impact sonore. L’étude a conclu à un respect de la réglementation. Il est toutefois 
prévu une étude de réception du parc éolien lors de la mise en service. Celle-ci permettra le cas échéant d’ajuster 
le plan de bridage si nécessaire.  

 
La MRAE n’a pas d’observation sur les conclusions de cette thématique de l’étude d’impact qu’elle juge satisfaisante. 
 

10.6. Les effets stroboscopiques et ombres portées 
Ce point a été traité dans l’étude d’impact et complétée par une étude détaillée faite par le bureau d’étude ETD en 
réponse aux questions pendant l’enquête publique. Le rapport est joint en annexe 1. 
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Cette étude conclue que : 
« La durée annuelle moyenne d’exposition aux ombres clignotantes est inférieure à 30 heures par an pour les zones 
habitées les plus proches du site éolien. 
La durée quotidienne maximale possible en revanche peut être supérieure à 30 minutes par jour pour 6 des points 

de calculs. Le point potentiellement le plus impacté est le point B, situé route de Febvin à Ligny.  

Ces résultats sont cependant à relativiser du fait que les potentiels écrans végétaux et bâtis en direction du site n'ont 

pas été pris en compte et que la durée quotidienne maximale calculée est une durée « possible ». Ils sont calculés 

« au pire des cas » qui suppose qu’à l’heure et au moment de l’année où un point est susceptible d’être exposé aux 

ombres clignotantes :  

• le soleil brille systématiquement,  

• les pales de l’éolienne sont en rotation (vitesse du vent suffisante), 

• la direction du vent est telle que le rotor est orienté face au soleil.  

 

Ces trois conditions n’étant pas toujours réunies, le nombre réel de jours d’exposition à l’ombre d’un point est bien 

plus faible que « le nombre de jours possibles ».  

 

10.7. Vibrations 
Les terrains du site d’implantation sont stables et le projet n’est pas particulièrement émetteur de vibrations. 

En effet, les fondations des éoliennes ne sont pas scellées sur la roche mère, ce qui limite la transmission des 
vibrations potentielles lors du fonctionnement des éoliennes. 

L’impact des vibrations liées au fonctionnement des éoliennes est faible. 
(Cf. Partie 2 – Pièces 1 à 5 – Etude d’impacts – page 81) 
 

10.8. Activités agricoles 
L’impact sur l’activité agricole sera faible, étant donné l’emprise du projet au regard de la surface agricole des 

communes concernées, et par le fait que l’activité agricole reste possible au sein du parc éolien (Cf. Partie 2 – Pièces 

1 à 5 – Etude d’impacts – page 81). 

 

10.9. Activités économiques 
Tant en phase de chantier que d’exploitation, le parc éolien du Moulinet engendre un impact positif : 
« Les emplois indirects, liés notamment à la construction des éoliennes sont estimés à 14 emplois/MW, soit 164 emplois 
pour le présent projet (selon le guide ADEME du porteur de projet éolien). En outre, la phase de développement du 
projet engendre une création d’emplois pour des bureaux d’études techniques. » 

(Cf. Partie 2 – Pièces 1 à 5 – Etude d’impacts – page 71). 

« Le projet aura un effet positif sur l’économie locale. En effet, en phase d’exploitation, de nombreux effets positifs 
attendus. Des retombées fiscales sont prévues pour les collectivités territoriales : Contribution Economique 
Territoriale (CET, Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux (IFER), taxes foncières sur les propriétés 
bâties). Cette imposition sera complétée par les loyers versés aux propriétaires et exploitants des parcelles 
concernées par le projet. » 

(Cf. Partie 2 – Pièces 1 à 5 – Etude d’impacts – page 80). 
 



ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET EOLIEN DU MOULINET  
MEMOIRE EN REPONSE – PARTIE 1 SUR 3 

26 
 

10.10. Ondes radioélectriques 
Tout d’abord, notons que le projet éolien n’est pas situé dans une zone de servitude type PT1 ou PT2. Il 
n’engendrera donc pas de gêne aux gestionnaires d’une station hertzienne répertoriée par l’agence nationale des 
fréquences (ANFR). 

Sur un signal radioélectrique numérique le résultat de la perturbation peut prendre la forme d’une perte plus ou 
moins complète de l’image sur la réception numérique (pixellisation de l’image). Les habitations sont cependant 
situées à plus de 500 m du projet, ce qui limitera l’impact potentiel. 

En cas d’apparition de ces perturbations, la société d’exploitation est dans l’obligation légale d’intervenir et de 
rétablir à ses frais la bonne réception des signaux (Code de l’habitat, article L. 112-12). 

(Cf. Partie 2 – Pièces 1 à 5 – Etude d’impacts – page 79). 
 

10.11. Sécurité 
Tous les potentiels dangers liés à l’exploitation d’un parc éolien sont évalués dans une étude spécifique : l’étude de 
dangers. Tous les risques envisagés sont acceptables selon cette étude. 

Dans son avis, la MRAE confirme que ça n’appelle aucune observation. 
 

10.12. Déchets et recyclage 
La thématique des déchets est traitée tant pour la phase exploitation que pour le démantèlement dans l’étude 

d’impact (Cf. Partie 2 – Pièces 1 à 5 – Etude d’impacts – page 72-73). 

 

Sur le recyclage, en France des règles et procédures encadrent le démantèlement d’installations éoliennes suivant 
la directive-cadre sur les déchets de 2008, transposée par la loi sur l’économie circulaire, dans le Code de 
l’Environnement.  
Les matériaux sont traités selon le principe clef de la hiérarchie des déchets, qui vise l’allongement de la durée de vie 
des installations en place et l’optimisation des matériaux employés pour les pales. Lorsque les éoliennes ne peuvent 
pas à être réutilisées, la priorité va au recyclage. Les métaux (acier, cuivre, fonte, aluminium) sont entièrement 
recyclés, et les matériaux composites sont pris en charge par des filières spécialisées dans le cadre d’une valorisation 
thermique ou énergétique. 
Il n’est en aucun cas possible de mettre en décharge les pales des éoliennes dans un pays de l’UE. 

Il n’est en aucun cas possible d’abandonner des éoliennes sur le territoire français. 

 

Aujourd’hui, 90% d’une éolienne est recyclable, et ses différentes composantes sont prises en charge par des filières 

de revalorisation. Les parties métalliques comme le mât et le rotor constituent plus de 90% du poids des 

aérogénérateurs et se recyclent dans les filières existantes. La valeur marchande de ces ferrailles font d‘ailleurs 

souvent du démontage d’une éolienne une opération rentable. Le béton armé des fondations peut aussi être valorisé : 

trié, concassé et déferraillé, il est souvent réutilisé sous la forme de granulats dans le secteur de la construction.  

Plusieurs projets de R&D sont d’ailleurs en cours pour améliorer encore davantage la recyclabilité de certaines parties, 

comme les pales constituées de matériaux composites à base de fibres de verre et/ou de carbone (2% du poids total 

de l’éolienne) qui sont actuellement valorisées de façon thermique ou broyées pour servir à la fabrication de ciment. 

Les projets de recherche se tournent du côté des matières innovantes pour remplacer la composition actuelle par un 

matériau composite durable comme les thermoplastiques qui peuvent être refondus après usage. L’objectif de la 

filière éolienne est sans ambiguïté, atteindre les 100% de recyclage des éoliennes le plus rapidement possible. 

Sur le point particulier des métaux rares, il est à noter que 90% des éoliennes en France ne contiennent pas de terres 

rares. La R&D travaille pour diminuer voire supprimer totalement l’utilisation de ces métaux dans la fabrication des 

éoliennes en cherchant des composants alternatifs aux propriétés similaires, comme la ferrite. 

Dans le cas d’un démontage, ces terres rares sont intégralement récupérées et non broyées pour être ensuite 

recyclées et surtout réutilisées notamment dans le secteur de l’industrie automobile. Des méthodes de recyclage 

par décrépitation à l’hydrogène sont également très prometteuses d’un point de vue environnemental. La durée de 
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vie relativement longue des éoliennes laisse penser que d’ici 2030 où des volumes conséquents seront à recycler, ces 

méthodes seront appliquées au niveau industriel.  

Source : 

https://fee.asso.fr/comprendre/desintox/eolien-demontage-recyclage-et-terres-rares/ 

  

https://fee.asso.fr/comprendre/desintox/eolien-demontage-recyclage-et-terres-rares/
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11. Conclusions 

 

Le projet éolien du Moulinet a été développé dans le respect des populations et de la réglementation en vigueur. 

L’historique démontre que NOUVERGIES a défini un projet cohérent, concerté et raisonné à l’échelle du territoire du 

Pays de la Lys Romane.  

 

L’implantation en extension directe du parc éolien de la Carnoye, avec des éoliennes de gabarit similaire, 150 mètres 

en bout de pales aboutit respecte le patrimoine historique local comme le château de Liettres. 

Nous démontrons que le projet a fait l’objet d’une communication tout au long de sa phase de développement. 

 

Nous avons apporté une réponse à chacun des commentaires, courriers ou observations faits durant l’enquête 

publique. 

 

Enfin, la réponse faite à l’avis de la MRAe permet de démontrer notre souhait de voir encore se réduire les impacts du 

projet en accédant au déplacement de l’éolienne E1 et à la suppression de l’éolienne E8. Ces deux actions permettront 

une meilleure insertion paysagère et une protection de l’église de Febvin-Palfart tout en facilitant les déplacements 

de l’avifaune et la protection des chiroptères. 
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12. Annexes 

Annexes des parties 1, 2 et 3 du présent mémoire en réponse. 
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12.1. Annexe 1 : Etude des ombres portées 
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12.2. Annexe 2 : Etude de dangers – correction 
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12.3. Annexe 3 : Notice architecturale – correction 
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12.4. Annexe 4 : Etude d’impact acoustique – Compléments d’information  
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12.5. Annexe 5 : Rapport de la Cour des Comptes sur le coût de production de l’électricité 

nucléaire (extrait 
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